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Gouvernement du Québec

Décret 818-2024, 8 mai 2024
ConCernant la nomination d’un juge municipal coor-
donnateur adjoint

attendu qu’en vertu de l’article 72 de la Loi visant 
notamment à réformer les cours municipales et à améliorer 
l’efficacité,	l’accessibilité	et	la	performance	du	système	de	
justice	(2023,	chapitre	31),	tel	que	modifié	par	l’article	41	
de la Loi donnant suite à la Table Justice-Québec en vue de 
réduire les délais en matière criminelle et pénale et visant à 
rendre l’administration de la justice plus performante (2024, 
chapitre 7), le gouvernement peut, à tout moment avant le 
1er juillet 2024 et après consultation du juge municipal en 
chef, nommer un juge coordonnateur adjoint pour une 
région de coordination. Ce juge doit être choisi parmi les 
juges nommés pour l’une des cours municipales établies en 
vertu de la Loi sur les cours municipales. Ce juge entre en 
fonction le 1er juillet 2024. Le mandat de ce juge coordon-
nateur adjoint est de trois ans à compter de la date de son 
entrée en fonction et il peut être renouvelé jusqu’à ce que la 
durée totale de son mandat ait atteint six ans;

attendu qu’en vertu du décret numéro 440-2018 
du 28 mars 2018, monsieur le juge Steeve Larivière a été 
nommé juge de la cour municipale de la Ville de Montréal;

attendu que la consultation requise par la loi a été 
effectuée;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion	du	ministre	de	la	Justice	:

que monsieur le juge Steeve Larivière, soit nommé 
juge municipal coordonnateur adjoint de la région de coor-
dination 4, et que son mandat s’échelonne du 1er juillet 
2024 au 30 juin 2027.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

83328

Gouvernement du Québec

Décret 819-2024, 8 mai 2024
ConCernant la détermination du nombre de places 
dans les programmes de formation médicale de niveau 
doctoral pour des étudiants de l’extérieur du Québec 
pour la période du 1er juillet 2024 au 30 juin 2025

attendu qu’en vertu de l’article 504 de la Loi sur les  
services de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2)  
le gouvernement peut déterminer, à chaque année, dans  

les programmes de formation médicale de niveau docto- 
ral, un nombre de places pour des étudiants de l’extérieur  
du Québec, à la condition que ces étudiants acceptent de  
signer, avant le début de leur formation, un engagement,  
assorti d’une clause pénale, le cas échéant, à pratiquer  
pour une période maximale de quatre ans dans la région  
ou pour l’établissement déterminé par le ministre de la  
Santé, s’ils exercent la médecine au Québec après l’obten- 
tion de leur permis d’exercice;

attendu qu’il y a lieu de déterminer le nombre 
de places dans les programmes de formation médicale 
de niveau doctoral pour des étudiants de l’extérieur du 
Québec, pour la période du 1er juillet 2024 au 30 juin 2025, 
soit un maximum de 62 nouvelles inscriptions pour des 
étudiants canadiens provenant de l’extérieur du Québec 
ou de nationalité étrangère munis d’un permis de séjour 
pour études, à la condition que ces étudiants s’engagent 
par écrit, au moment de leur première inscription, à pra-
tiquer pendant une période de quatre ans consécutifs 
dans la région ou pour l’établissement déterminé par le 
ministre de la Santé, s’ils exercent la médecine au Québec 
après l’obtention de leur permis d’exercice et de prévoir 
une pénalité de 1 000 $ en cas de non-respect de cet 
engagement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et de la ministre de l’Ensei-
gnement	supérieur	:

que le nombre de places dans les programmes de for-
mation médicale de niveau doctoral pour des étudiants de 
l’extérieur du Québec, pour la période du 1er juillet 2024  
au 30 juin 2025, soit autorisé à un maximum de 62 nou-
velles inscriptions pour des étudiants canadiens provenant 
de l’extérieur du Québec ou de nationalité étrangère munis 
d’un permis de séjour pour des études, à la condition que 
ces étudiants s’engagent par écrit, au moment de leur 
première inscription, à pratiquer pendant une période de 
quatre ans consécutifs dans la région ou pour l’établisse-
ment déterminé par le ministre de la Santé, s’ils exercent 
la médecine au Québec après l’obtention de leur permis 
d’exercice et qu’une pénalité de 1 000 $ soit prévue en cas 
de non-respect de cet engagement.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 
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